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Décompte et augmentation de charges
locatives

Par cbianca, le 29/06/2014 à 11:22

Bonjour,

Le syndic de mon immeuble demande aux locataires un supplément de charges (entre 250 et
500 euros) dues à l'augmentation du prix chauffage.
La différence entre l'année 2012 et 2013 est environ de 10 000 euros de plus.
Peut 'on exiger la copie de la facture GDF soit à GDF, soit au syndic ?
Merci pour votre réponse.

Par janus2fr, le 29/06/2014 à 19:15

Bonjour,
C'est le rôle du conseil syndical de vérifier cela.

Par cbianca, le 30/06/2014 à 06:07

Merci mais où le trouve t'on ? 

Bonne journée
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